
P O U R  la veuve. &  les enfants F O U I L H O U X , 
Appellants. Et encore pour D am ien  B O R I E

 J e a n  M A T H I A S  &  Conforts, habitants de la- 
Paroiffe de Thiolleres ; les fieurs C E L E R O N  ,

M I  C  O  L  O  N  auffi &  C on forts, habitants 
 ̂ - l  * •  ~  

d’A m bert & ’poffedants des héritages ou domai
nes fur ladite Paroiffe de Thiolleres tous Inter-

r • ( f :

venants &  Demandeurs. r

C O N T R E  Me. B e n o i t  F A I D I D E S [
Cure de ladite Paroif f e de Thiolleres, Intimé 

f u t  l ' appel  des .Fouilhoux & Défendeur aux 
demandes des Intervenants.

Lût a Dieu qu’il fut bien vrai ce que dit le 
fieur Faidides à la page quatre du Mémoire 

qu' il vient de faire imprimer dans cette affaire, que
l'amour de la p a ix , l 'attachement pour fe s  Paroif- 

f iens  le défir de la bonne intelligence entre le Paf-- 
teur & les Ouailles & la 'crainte des f uites funef t es 
du procès , font pour lui fieur Faidides , des m o- 
tifs Supérieurs à toutes autres confidérations. Si cela 
étoi t , on n’auroit peut-être pas vu ce même fieur
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Faidides, a peine pourvu de la Cure de Thiol- 
leres en 1 7 6 9 , vouloir renverfer l’ordre de la per
ception- de la dîme dans ià ParoiiTe-, chercher à 
anéantir un abonnement àt cette dîme qui fe perd 
dans l’antiquité des fiecles j tenter au moins de li
miter l’étendue de cet abonnement 6c d’en fouf* 
traire , par une diftinéHon juiqu’alors inconnue, de 
prétendues, dîmes novales que la Paroiile étoit dans 
la plus paifible &: la plus ancienne' pofTeiïion de 
ne pas payer. •

Q u oiqu ’il en foitdes difpofitions intérieures du 
fieur Faidides , voila ce qu’il a fait .ôc ce qu’il vou
drait aujourd’hui faire confacrer par la Cour. Les 
louanges quTil fe donne ne font pas fans doute un 
moyen fur lequel il compte pour la réuiïite de ion 
projet auiïi ceux pour qui nous écrivons ce Mé-r 
moiré j i ’entendent-ils pas oppofér Ici lafatyre à ces
louanges: •* ' ,  ' ' ......... . ,k ’
7 Mais ils prouveront-, &  e’efb-tout leur but com

me c’eit tout le procès, qu’il exiile un abonnement 
de dîme dans toute la Paroiile de Thiolleres , &  que 
cet abonnement comprend lek dîmes’ novales’avec, 
les dîmes anciennes'*>de.mamére que chaque H abi-; 
tant ou poilcireur d’héritage fur le territoire y de quel-, 
que nature que foient; fes po/Tcûionsr crr// ic/2̂  ou en . 
v(ikw\iXancknne-ou ¿(¿nouvelle- culture* doir <m être w 
quitte envers IbfïCiir'Faïdideà /cn  commuant de lui . 
payer annuellement' itftc parDVontributoire dans la » 
dîme abonnée fuivant les liev.es & reçus, jufqu’à ce ; 
qu’il aura plû à ce Curé d’opter la portion-congrue de ’



'cinq cents livres qüe lui donne.la dernière lo ijn -  
i, teryenue fur cette matière, &  tquc f e ;Habitarçt£ &: 

propriétaires ‘de1 :fafParoiife offrent .--de Jui)';payer
- quand il la voudra.; ' i. f ; : : ;

F  ¿4 , 1 . ,T  S. ; • , )
f ■' • « - -• • • 1 ( r!.'

La C ure'de Thiolleres, Gtpéê .dans lç yoiiîria- 
ge de la V ille  d ’Am bert > eiî; une Cure'à portion 
congrue. Les Religieux Bénédictins de Souxillan- 
Res, Ordre de Cluny , pn, font les .Çures-primidi-s. 

i Ces Religieux enj çonféquencery ppilejcl-piêrxt Au
trefois l’uni vGrfalité' de: la dirrje' - fanŝ  ay pun-e i dii— 
tmQion de dîme'ancienne ou de'dîme>novaîê. O n 

*iàit en effet que l ’Ordrë de Cluny &  quelques
- autres ont en . France let.pnvilege de jouir des âî- 
-niçs nvOvales,ti l’exclufion' même de? Curéi. j:

Pendant que la décimalité univcrfeWc, de fa > Pa
roi flè de Thiolleres étoit dinfi entre les mains des 
Religieux de Souxilianges , ils l’abonnerent aux 
Habitants moyennant cinquante fetiers de bled 
Jeigle qui leur-feroient payés par année', &c-, que 
*es Habitants fe diviferent entr’eux à proportion 
de leurs héritages. N i l’a£le ni l’époque de cet 
^bonnement ne font connus .: il eil trop fancien 
pour cela. O n trouve feulement des preuves coul
antes de ion exécution dès- long-temps avant, la 
■déclaration du R oi de I <586 au iujet des portions 
congrues. Ces preuves font des quittances, des 
ferm iers des Religieux,--flp'nnées ¡f\ plufieurs ha,-



bitants 011 propriétaires de Thiolleres , de difTe-
- rentes mefures de feigle par eux payées pour leurs 

portions des dîmes de la Paroiiie.
Depuis la Déclaration de 1686 ces preuves font 

infiniment en plus grand nombre. Une premiere 
eft un traité paiïe entre les Religieux de Souxil- 
langes, comme Curés-primitifs 6c Décim ateurs, 

' êz le fieur Frederes, lors Curé-Vicaire perpétuel. 
Ce Curé , en vertu de la Déclaration du R o i , 
avoit demandé les trois cents livres que cette loi 
venoit d’accorder pour la portion congrue. Les 
Religieux lui propoferént en paiement l’abandon 

-des dîmes , &  il l’accepta. D elà le traite dont il 
s’agit en date du $ Octobre de la même année 

< 1686. Les Religieux y  abandonnent au Curé, pour
• ia portion congrue , toutes les dîmes de la Paroii- 

fe , faitf à lui ( eft—il 'dit ) fes droits contre fes Pti
rai fjim s & autres pojfédants & jouijfants defdites 
dîmes p a r  f o r m e  d ' a b o n n e m e n t  , pour leur 

faire fuppléer, s ’il  y  a lieu , ladite portion con
grue: -

Il réiulte bien clairement de ce'traité que les 
•Religieux avoient jouï jufques-là de toutes les 
dîmes de la Paroiile, fans diflin&ion des dîmes 
anciennes &  des dîmes novales, &C que toutes ces 

-dîmes éroien.t payées -par les Habitants ou proprié
taires d’héritages fur le territoire, par forme d ’a- 
bonnemenr.

Et c’eft évidemment une erreur que de préten
dre , comme fait le iièurJPaidides par ion Mcmoi-



re , que les termes du rraité font v o ir , i°. que 
l’abonnement n’avoit pas été fait avec les forma
lités requifes , puifque l’on y  d it , par forme d ’a- 
bonnement, &c non pas en vertu d*abonnement : ( pi
toyable difpute de mots. ) 2,0. Que cet abonnement 
n’étoit que partiaire &  non pas général : le traité, 
fuivant le fieur Faidides , donnant feulement a 
entendre que des particuliers, de certains particu
liers habitants ou forains, &  non pas tous, jouifc 
foient des dîmes. ( interprétation forcée, qui ajou
te au texte, ou qui le contrarie directement. )

A  l’égard-des autres preuves de l’exiftence d’un 
abonnement général, postérieures a la Déclaration 
de 16 8 6 , ce font, d’une part, trois lieves & re
çus confécutifs que le fieur Faidides produit lui— 
même &  qui ont fervi à fes prédéceifeurs Curés 
&  à lu i, pour la perception des cinquante fetiers 
qui ont toujours fait la quotité de la dîme uni- 
Verfelle de la Paroiife. Ce font d’autre part une 
foule innombrable de quittances, que foit les A p 
pelants , foit les Intervenants, ont mifes fous les 
yeux de la Cour ; &  qui font l’ouvrage des difré- 
rents Curés de Thiolleres ou de leurs Fermiers 
depuis le fieur Fretieres juiqu’au fieur Faidides 
Wclufivemenr.

Et ce qu’il y  a de remarquable au fui et de ces 
quittances, c’eit que dans la plupart les C u rés, en
Y parlant de la dîme qu’ils reçoivent, ne prenoient 
pas même la peine de qualifier cette dîme de dîme 
abonnée, fe contentants de dire, reçu d’un tel, t a n t



pour fa  portion de 'dîme, ou pour fa quote de dîme: 
pourja dîme : pour la dîme cju il ¡ne doit '. pour la 
dîme par lui due : pour la dîme à m oi due : pour

- fa dîme d ’un tel domaine, &  autres exp reliions 
femblables. Tant il étoit vrai, &  reconnu par les 
Habitants par les Curés que l’abonnement étoit 
comme de droit dans la Paroiiîè , que cet abonnc-

r ment étoit général; qu’il n’étoitdu en conféquence 
>■ qu’une feule forte de dîme ; &  que chaque Habji-
- tant ou propriétaire ne payoit que fon contingent 

dans la maiTe, pour toutes les terres qu’il avoit, iôit 
d’ancienne, foit de nouvelle culture ! '

Enfin une autre preuve de l’exîllence d cl’abon- 
-nement &  de la généralité, fi l ’on peutainfi par

ler, c’eft un bail qui fut fait en 1 7 13  par un iieur 
J^eilhon,  C uré, a des fieurs Celeyron &c Bouche
ron , habitants d’A m b ert, de toutes les dîmes de la 
Paroifîè de Thiolleres ; dîmes qualifiées dans ce bail 
*de dîmes a b o n n é e s fans qu’il y  foit fait la 
moindre mention de dîmes novales, non plus que 
dans toutes les quittances . dont 011 vient de par
ler.

Ce n’a été que dans les dernières années du fieur 
M ercier, prédéceileur immédiat du iieurFaidides , 
que ce C u r é , le iicur M ercier, a voulu faire , dit- 
on , quelques tentatives pour avoir une dîme novalc 
en outre de la dîme abonnée. En quoi il avoit etc 
d’abord imiré par le iicur Faidides, qui, dans quel
ques-unes des quittances produites, qui font éma
nées de lu i, a affe&é , en recevant la quotc des dé*

L



biteurs de la dîm e, de faire des réferves pour les 
navales. Mais d’un côté les tentatives du fieur M er
cier , qui fo n t, à ce qu’on prétend, deux ou trois 
affignations en paiement de la novale, n ’ont produit 
aucun effet 6c n’ont pas même été fuivies ; 6c d’un 
autre côté les quittances qui contiennent les refer
mes du fieur Faidides étant poilérieures a la naif- 
fauce des con reflations d’entre lui 6c les Fouilnoux, 
Appellants, elles ont été évidemment faites pour 
ta cauie, ce qui les rend inutiles.

Il doit donc demeurer pour confiant que jamais 
dans la Paroiiîè de Thiolleres on n’a payé que cin
quante fetiers de ieigle en tout pour la dîme, due 
anciennement aux Religieux de Souxillanges, 6c 
depuis r686 aux Curés-Vicaires perpétuels de cette 
■Paroifle ; 6c que jamais on n’y a entendu parler de 
dîme novale , quelques défrichements qu’on y  ait* 

depuis des fiecles.
T e l étoit encore a peu près l’état des ch o ies, lor£  

Sue le . 1 2 M ars 1 7 7 1 . le fieur Faidides , qui avoit 
A ccédé au fieur M ercier fur la fin de 1 7 6 9  , fit 
l i g n e r  devant l e . Bailli d’A m b ert Pierre F ou il- 
houx , mari 6c pere des Appellants, en payem ent de . 
^euf coupes de ieigle de dîme' abonnée, pour cer
tains, héritages fttucsf dans, la Paroi île ^ç/Xiolleres 
au quartier de la ¡Rivelcy-ms.Yicvv^ Ifouilhoux ré
pondit que les héritages qivil poiïtdok 11e dcvoienE'r 
d après les lieves que trois coupes de ièigle 6c non , 
P ŝ neuf. L e  iieur Faidides répliqua qu’au moins 
parmi les poilèiïions desÆ oùillioux il y  avoit de



8
nouveaux défrichements qui devoient la dîme no- 
vale, laquelle il falloit lui payer en nature. Deux 
Sentences interlocutoires furent rendues fucceifive- 
mentparle Bailli d’Ambert. Les Parties exécutèrent 
la première &  firent des enquêtes refpe&ives. Le 
iieur Faidides appella de la fécondé en la Séné- 
chauflee de Riom , oîi la conteilation roula princi
palement fur les novales. Le fieur Faidides foute- 
tenant qu’elles lui étaient dues indépendamment de 
la dîme abonnée; &  la veuve &  héritiers de Pier
re Fouilhoux, lequel éroit décédé pendant le cours 
du procès, ioutenant le contraire. *

Enfin la Sénéchauffée de R io m , par Sentence! 
définitive du 11  Mars 1 7 7 3 , réduifit d ’abord à trois 
coupes feulement les neuf que le fieur Faidides de- 
mandoit à titre de dîme abonnée, ce qui étôit juger 
bien difertement pour Vexijlence d’un abonnement ; 
mais par une fécondé difpofition elle condamna les 
mêmes Fouilhoux a payer encore la dîme novale à 
raifon de la onzième gerbe, fi mieux ils n’aimoient 
fur le pied de ftx  coupes pour les défrichements 
par eux faits depuis trente ans, ce qui étoit limiter 
Tabonnement aux terres de culture ancienne.

Cette derniere difpofition de la Sentence ayant 
donc mis les Fouilhoux dans la néceiïité d’en in-1 
terjetter appel en la C o u r, ils en expoferent les 
moyens par une requête, à laquelle le iicur Fai
dides a répondu , notamment par fon Mémoire 
imprime.

En cet état les Habitants de Thiollercs ? enfem-
ble



9 T
ble les propriétaires forains d’héritages fitués dans 
la ParoiiTe avant été jnftruits de Îa'Jcohtefi:.a'tionf 
d’entre le fieur Fàidides & .  lés cÿou ijiiou x, jquV les 
touche il féniiblerr.ent ¿ç ii évidemment, ils 'fon t’ 
intervenus dans cette coriteftàtîori, &  ont deman
dé , comme les Fom lhoux, cjue le fieur Fàidides
foit tenu de fe contenter de la 'dime^abonnee- qu’on 5 i w . :;j!i !. ,! uiOJJr,; i u r;orî
lui a toujours payee , ians porter les vues lur des
prétendues dîmes novales qu’on ne lui doit pas ;
iï  mieux il n’aime faire fon option des 500 livres.
de portion congrue fuivant le dernier Edit.. i Et'*
ce lt lur quoi la Cour a maintenant-a prononcer, r- ». i)i. . t -jiij . « : . j; fierai- ¿ïu îu

i7:. :' :.‘JM ub  r !E  n .s . %r'' r"r]
■ ' j' t • • ’ f-1 

Exiilence d’un .abonnement de dîme dans îàPà^ '
roiiîe "dé'-Thi’ojlçres Applic'atiton0 4e' cet. abonne^
nient à to u t  le ’ terrain de cette Paroiiîè ? fam'dif- j
tin&ion des terres ‘d'ancienne ou de nouvelle cul-
ture , ni même de celles qui feroient défichées a
^avenir. Deux {vérités qui doivent.etre j  écual dçs,
prétentions du fieur FaididesS &  ,1e triomphe ^

• i i * |  I , 4. i • j

toit de l’appel foit des demandes de toutes les
* arties que nous détendons.

§. I. Exijlence d'un Abonnement.. ' ■ / ..* \

Il  faudroit ferm erflés yeux h la lumiere pour 
^cconnoître cette exiilence , d ’après l e ’ fini pïc. ex- 
po(é des faits ci-deifus. Une chaîne non ’interrom
pue de quittances d c^uotes dç diinc dQnnçps.au^.



différents Habitates ou propriétaires forains de la■> I Q ' * <l 1 J" ’ | ' 1  ̂ Il  ̂ ►
Pàroiiîe depuis ~ 1667 jùfqu’à l’année derniere 
/77J . Un fraité de \ ï686 entre les gros D éci- 
rnateurs &  le C u ré , &  dalis lequel l’abonnemènt 
eft fi bien reconnu comme confiant &  com m e!
ancien'," que le Curé, pour fupplé'ment de fa por-,

rt ) í;r)7,jJntlO'}Crúrf¡■:.? j  •;. lA<. . . v . , ..yl-sr-> 
tion congrue f 11 îupp ement avoit lieu ) s y  laille
?.,■>) *i t J ! Pj'iV • r j X • ' • - a '  1 •• :

renvoyer 5aux: Habitants eux-memes oc aux pro
priétaires forains , ôc à. tous en général, ñon 'à ; 
quelques-uns feulement, comme le prétend le fieur 
Faidides^cdntré là teneur du traité.',Un bail d’ail- 
îéurs ^manë d’unCure,"Sc'qùe' pluiieifedes quit-‘ 
tances produites démontrent avoir.-été fuivi de la 
plus entiere exécution. Des exploits d’aiïignation 
donnés par un,autre Curé à différents Habitants 
où“ propriétaires'^^ ]cur quote de d î
mes y exploîis cVorit on a oublié“ de parler' dans 
le¿rFaits , màisJquî font produit^par les Interve
nants , auili-bien qu’un état des reliquataires de 
la dîm e, dreifé après l’expiration du bailci-deilîis 
par0 les ' Fermiers Jforiahii'\J &c ‘ donc on a aufïî 
oublié dé parler. Enfin trois licvcs confécütives, \ 
oüVrages lîesJC üïcs cux-mcmës, &  qui ont fait ii- 
non le titre, du moins la regle de leur perception. 
A  tant d(épreuves dç l’exiltence d’un .abonnement 
il faudroit * encore une fo is p o u r  le m.éconnoítrc, 
fermer lé^ÿcnx.it la ; lumière.,

*' Aiiili nilcs‘Juges dont eftxippcl ne l’ontméconnu, 
ni notre Adverfaire llii-même ne le mcconnoît.

Il préicud' feulement que cet abonnement n’e'toit •



pas valable, par les raifons, entr’autres $ que le titre 
coniKtutif n’en eft pas rapporté ; q̂ue rien ne prour 
ve que ce titre fut antérieur à l’Ordonnance He 
Charles I X  de 1561 ; que cette antériorité1 eft ner 
cefïàire pour la validité de tout abonnement, de 
toute compofition fur les dîmes ; que fans cela il faut 
y  obferver les mêmes formalités que pour les alié
nations des biens Eccléfiaftiques, prouver par le 
rapport du titre que ces formalités ont été ubfefcvées  ̂
que la poiîeilion feule ne fert de rien en matière 
d abonnement, ou qu’elle n’y  fert que parce qu’elle 
fait préfumer le titre ; que les Auteurs qui. ont dit 
que L'abonnement, doit être regardé .comme exijîant 
& être exécu/c lorjqud  y  a des a clés anciens quieii 

fo n t mention & qui ont étéfuivis depojjejjton, ont 
avancé là une propofition qui, prife trop cruemcnt, 
pourroit conduire a l’erreur: quici le traité ¿Q i68(j> 
rie fait pas un titre , ne iuppofe pas uae.compofition 
plus ancienne ; parce que les Habitants n’y ont point 
parlé , &  qu’il n’y  eft pas dit en quoi confiftoit le 
prix de l ’abonnement & .ce-qu e les propriétaires, 
Habitants ou forains dévoient payer au lieu.de la 
dîme en nature : que les quittances produites font 
bien mention d’une dîme abonnée, mais ne font pas 
Un abonnement, &c ne peuvent pas d’ailleurs être 
oppofées au,fieur Faidides;, avqui fçs. prédeqeiTeprs 
n’ont pu nuire ; que les trois, hcyès.^k valent rien 
étant informes &  dès-là incapables de faire la moin
dre foi en juftice, n’indiquant point d’ailleurs d'a- 
bonnemcût antérieur, à ¡’Ordonnance de Charles

' - - 1  -  13 2 l



IX
I X  ; &C qu’enfin il ne iiitfit pas de rapporter des 
titres par leiquels la poiTeffion, même immémoriale > 
de ne payer qu’une certaine redevance ou quote de 

"dîme, feroit'prouvée; &  que dès qu’on allègue 1111 
abonnement qui a donné lieu à la rédu&ion, il faut 
le  rapporter &  le ioumettre à l’examen, ôcc. & c.

Et de tout cela le fieur Faidides conclut, noii 
pas qu’il n’exifte point ici d’abonnement, car aii 
‘contraire il avoue formellement cette exiilence ; 
mais il en conclut, i°. qu’on doit lui favoir gré de 
ion aveu à cet égard, qu’il donne pour une preu
ve de cette affection en vers fes  Paroijfîens, dont il 
s’efl: déjà vanté . d o n t  il iè. vante encore; z°. &c 
que les dîmes nbvales, qui font ici tout l’objet du 
procès, ne peuvent pas, dit-il, être abonnées , puif. 
que même les dîmes anciennes ne le font pas va
lablement;

Combien tout ce qu’on vient de voir, que dit le 
fieur Faidides contre l’exiftence ou du moins la va
lidité d’un abonnement qu’il finit par reconnoître, 
ièroitfàçile a réfuter ici ; quand même on-y join
drait l’araplification qu’il en fa it, & tous les autres 
prétendus moyens,qu’il y  ajoute, dans l’endroit de 
fon Mémoire qui contient les preuves de fa premiè
re propofition q u i l  riy a point, dans la Paroijje 
de ThiolUres d’abonnement 'valable furies dîmes i

Principes: poiir la plûpar.t faux! d’autres vrais, 
mais mal appliqués &c dès là point concluans : auto
rités qui ne reviennent pas h. l’cfpece, ou qui fe trou
vent combattues par de plus récentes 6c de plus



nombreufes : propofitions équivoques : fup'pofitions 
de thefes que nous n’avons jamais foutenues ni eu 
intérêt de foutenir ; &  enfin erreurs ou déguiiè- 
ments de faits &: même de la teneur des pieces !

Voilà ce que préfente le détail des preuves de la 
premiere propofition du fleur Faidides, réduit à fa va
leur; voilà ce que tout Ledeury apperçoit du premier 
coup d’œil ; ce que les Fouilhoux avoient en partie 
pulvérifé d’avance par leur requête ; &  enfin ce 
qu’il feroit facile d’achever ici de détruire fi le temps 
étoit moins cher, &  s’il en étoit beioin.

Mais ce feroit chofe bien inutile, dès qu’au bout 
du compte l ’Adverfaire, encore un coup, avoue 
l’exiftence de l’abonnement, moins, quoi qu’il en 
dife , par amour pour fies ParoiJJiens que par im- 
puiiîàncedecontefter. Pailons donc à l’objet elièntiel.

§. I I .  Etendue de PAbonnement.

Nous foutenons contre le fieur Faidides que
1 abonnement eft général dans ia Paroifle, &  com
prend les novales préientes &  futures, comme lesdî- 
^cs anciennes ; &  à cet égard les preuves de V exif 
tence de l’abonnement le font encore de fon étendue.

Par le traité de 1686 ce (ont toutes les dîmes 
de la ParoijJ'e que les Religieux de Souxillanges 
abandonnent , fans y  faire aucune mention des 
novales j &  cependant ces Religieux poilédoient, 
Cn leur qualité de Cluniftes , les dîmes novales 
comme les dîmes anciennes ; ou plutôt il n’y avoit



a cet égard aucune diftin&ion , &  tout étoit 
abonné in globo.

Les trois lieves des Curés, poftérieures au traité 
ci-deflùs, ne parlent également point des novales, 
ni par forme de réièrve ni autrement. L ’intitulé 
de ces lieves eft conçu ainfi : Lieves de cinquante 

Je tiers de quote de dîme annuelle , due par les H a-  
' bitants & autres pojjedants des héritages dans 
la Paroijfe. Il n’étoit donc dû aux C u rés, fuivant 
ces lieves, que cinquante fetiers de dîme par les 
Habitants &  autres poifédants des héritages iur 
leur ParoiiTè. Mais une quantité déterminée de 
dîme par an fur toute une Paroiilè permet-elle de 
fuppofer qu’il y  avoit encore une autre dîme qui 
n’étoit pas abonnée &  iè payoit en nature ?
• Que dirons-nous du bail de 17 13  , confenti au 
profit des fleurs Celeyron &  Boucheron par le Curé 
lors a&uel ? ce b a il, dont le prix eft de 500 
livres pour une année, a pour objet , comme on 
l’a déjà dit , toutes les dîmes de la Paroiiîe qui y 
font qualifiées d'abonnées, &  il n’y cil pas dit uà. 
mot des novales. Mais s’il eut exifte dans la Pa- 
roiilc des novales diftinâes de la dîme abonnée, 
le Curé n’en auroit-il pas fait des réierves ; ou 
même ne les auroit-il pas affermées préféraLlement 
à cette dîme abonnée, comme étant d’une moins 
facile perception ? car la dîme abonnée fe paye 
en grains au Prefbytere, &  les novales préten
dues auroient dû fe payer à la gerbe, fur le champ 
m ê m j, &  auroient été quérablcs.



O n ne trouve pas non plus veilige d’exiilence 
de novales dans les exploits de demande qui font pro
duits par les Intervenants;'Le Cure ne demande 
par ces exploits que des arréragés de la quote 
des cijjignés dans la dîme abonnée , &  il n’y  parle 
point de la novale ; auroit-il cependant manqué 
d’en parler, au moins par forme de réferve, fi ou
tre la dîme abonnée, ièule fuiceptible d ’arrérager, 

 ̂avoit eu encore une dîme novale à prétendre ?
La multitude prefqu’innombrable des quittances 

Qui font lous les yeux de la C our attellent au fïi, 
Quelques-unes par leurs exprefïions, la généralité 
de l’abonnement, &  toutes par leur filence abfo-' 
lu , la chimere de la novale. Quelques quittances 
en effet, auifi-bien que d’autres titres également 
produits , font mention de bois, de prés, de mai
sons &  jardins potagers, comme de chofes pour 
raiion deiquelles les propriétaires doivent &c payent 
Une quote-part de la dîme abonnée. O r comment 
des objets, qui de leur nature (ont exempts de la 
dîme ordinaire , devroient-ils la dîme abonnée, fi 
elle n’étoit pas générale fur la Paroifîe, &  qu’elle i 

comprit pas les terres fonds non labourables 
0li non labourés de même que les autres ? Il paroît 

par les pieces dont il s’agit que les Curés n’ont 
pas diminué aux Cultivateurs la quote de leur dîme 
Quand il y  a eu des ceilàtions de culture ou des * 
Rangements de -fupcrficic : or c’eft-la encore une > 
raiion décifive pour foutenir que l’abonnement em- 
^raiîoit tout le territoire géométriquement pris ; &
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que les défrichements qui ont pu fe faire dans tous 
les temps ne donnoient ni ne devoient donner, 
lieu à la perception d ’ancunc dîme à la gerbe.
* Quant'au filence des quittances fur les dîmes no

vales , rien ne prouve mieux l’inexiftence de cette 
forte de dîmes.

Par quelle fatalité en effet les quittances d’un 
cote, toutes relatives a la dîme abonnée, que'plu- 
fieurs même n’énoncent que par l’exprefïion géné
rique de la dîme Jine addito , ne contiennent- 
elles pas la moindre réferve de la novale, qui dans 
le fyftême du fieur Faidides auroit été due par 
les mêmes débiteurs de la dîme abonnée ? D ’u n , 
autre côté par quel preftige la quote de la dîme 
abonnée, d’après ces mêmes quittances, n’a-t-elle 

' reçu aucune augmentation depuis fon origine juf- 
qu’à ce jou r, malgré le nombre des nouveaux 
défrichements qui ont du être faits, même depuis, 
la date de la première des lieves produites, qui 
cil de 1691 ; défrichements qui à coup sûr n’ont 
jamais payé ni ne payent point encore la dîme à 
la gerbe ? •

C eci, dira t-on peut-être, n’eft qu’un argument 
négatif. Mais &, les Appellants &  les Intervenants 
peuvent-ils donc en donner d’autre dans les cir- 
coniïanccs:? veut-on qu’ils aient des titres prccilé- 
ment probatifs comme quoi ils ne payoient pas la' 
novale ? ne leur iuffit-il pas d’en , avoir comme 
quoi ils ne payoient qu’une feule d îm e, &  que 
cette dîme étoit abonnée ; fans que dans tous ces

titres



l,7titres ( ouvragé des Curés eux mêmes ) il Toit parléT 
de novale? L ’argument qui refaite de :ce filence 
de tant de titres , où il auroit été fi naturel &  il 
néceiîaire de parler de la novale ii elle avoit exii- 
té ; un tel argum ent, difons-nous , tout négatif 
qu’il eft, n’a-t-il pas évidemment autant de force 
qu’en auroit l’argument le plus poiitif ? Le fieür> 
Faidides lui-même n’a-t-il pas reconnu cette force! 
quand,dans le deiîèin de' fe créer, des novales?, fil* 
a par les dernieres quittances émanées de lu i, 
par lcfquelles il recevoir la dîme comme abonnée?- 
fait les réferves les plus exprefles au .fajet des pré
tendues novales ? Pourquoi en effet ces;.réferves 
de la part du fleur Faidides, fi leur omiiïion dans 
les quittances n’eut pas été une preuve de l’inexiA 
tence de toute dîme novale? Et ii ,  d’après la pro
pre conduite du fieur Faidides l’omiflion des ré
serves étoit capable de prouver cette: inexiflence 
des novales ; comment toutes les autres quittan
ces antérieures, ainii que tous les autres écrits des 
Curés depuis 1 686 , 6c des Religieux ou de: leurs 
Fermiers auparavant, quittances & écrits tous re
latifs à la dîme en général i &  où les novales ne 
font pas refervées , ni même foupçonnees ; com
ment tout cela , difons-nous, ne prouveroit-il pas 
^u’il n’étoit point du de novales , qu’on n’en 
connoiiIoit même pas dans la Paroiife , 6c qu’elles
Y étoient abonnées conjointement ¿c confuiémenc 
avcc les autres dîmes ?

Cette généralité de l’abonnçment pour toutes
c



i8
les fortes de dîmes de la Paroiilè de Thiolleres, 
novales &C anciennes , préientes &c futures, eft 
donc une choie à l’évidence de laquelle il n’eil 
pas' poiîible de fe refufer d’après les productions 
des Parties.

Ajoutons-y pour derniere preuve ïétat actuel, 
& ;^ i.u r-toü t. au moment de l’inifallation du 
fieur/iFaidides dans?la Cure dont il s’agit. Car en
fin. c.Vftvle’dernier état qui fait préfumer de l’écat 
ancien. Les choies font cenfées s’ètre pratiquées 
autrefois comme elles fe-pratiquent aujourd’hui ; 
delà 1: ’Autorité de la poiTeifion en toute jnatiere,

Cn^ulierement . en matiere de dim^s, où la 
poilèilion du plus grand nombre forme l’ufage, 
&  où l’ufage fubjugue tout, à l’exception du droit 
en lui-même conftdéré comme obligation, Ainfi 
l’ufage. régie abfolument la fo rm e , la quotité &  
Y-objet de la'pcreeption de la dîme ; c’eft la difpo- 
fition textuelle de l’article 18 du titre 17 de la 
coutume d’Auvergne qui fait ici la loi des Parties.

Sur le.fondement de-cet article la prédation de 
la dîme en cette Province peut être convertie en 
prédation d’argent, bled 011 autres cfpeces. Et 
pour faire cette convcriion il n’eft pas befoin de 
litre , il ne faut qu’une poiièilion de trente ans. 
Il en : eft de .m êm edes abonnements &  compofi- 
iions fur le fait de la dîme : nulle néccifité d’avoir 
pour cela un titre, foit antérieur , foit poMrieur 
à l’Ordonnance de Charles IX . La poilèilion de 
trente ans efl i ’uififantc. « C e  qui a^été confirme,
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»' dit le Com m entateur, par les Arrêts donnés en 
« la Paroiife de T h iers, où l’on ne pay;e ,qu’un fol 
« par œuvre de la. dîme des vignes , & / en celiô 
». d’Efcoutoux, où l’on ne paye que dix fetiers 
» de bled pour la dîme des bleds &c des vins. » - 

Les gens d ’Eglife Te recrierent contre ces di£- 
pofitions de lacoutum etlors de fa réda&ion, mai$ 
leurs réclamations furent vaines quand les C ù Î  
lés ou ceux qui exercent leurs droits ont voulu fe ; 
plaindre des comportions ôc abonnements, ces, 
chofes ont été confirmées nonobftant les plaintes :[ 
c eil encore ce que nous apprend le. C o m m en t 
dateur. c • , . J;r;

Il ne faut donc parmi nous, que trente ans .de : 
poiTeifion du plus grand nombre des Habitants 
propriétaires d’une Paroiiie, pour que toute dîme 
îoit réglée irrévocablement quant a Vcbjet de la- 
perception, &  en confequence pour qu’un abon-j 
dément quelconque s’établilfe, foit.de la dîme an
cienne , foit de la dîme novale, îoit des défriche
ments faits , foit de ccux h faire ; car ia loi ne di£- 
tl»gue. pas, il n’appartient pas a l’homme de 
diftinguer à ion défaut. Et tout cela s?opére , encore ; 
üu coup, fans leiccours d’aucun titre proprement 
dit, &  par la feule force de la poilèflion , laquelle 

fi puiiTante, que fuivant l’art. 4. du rneme tit. 
de la coutume , elle a , loriqu’elle eil accomplie /  
‘ autorité d ’un contrat, & la vigueur du temps im~ 
Mémorial : ce qui a fait dire à nos Auteurs que la 
preicription de trente ans eft le titre le plus fort &

c  %
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le plus aiïùré qu’on puifiè avoir en cette Province.
M ais.ici.les Parties fe trouvent être de la plus 

grande contrariété fur le point de fait. C ar le iieuf 
Faidides avance dans pluiieurs endroits de Ton M é
moire , i°. qu’il y  a dans la Paroiiîè plufieurs ter
res de culture ancienne qui ont toujours payé 6c 
payent réncore la dîme en nature. a°. Que les C u 
rés de Thiolleres ont toujours perçu la dîme noVale 
à la gerbe a mefure qu’il a été fait des nouveaux 
défrichements dans la Paroiife. Témoin , d it-il, 
les trois ailignations données à la requête du dé
funt Curé,' &  produites a Riom par le fieur Fai
dides ; 6c ainii, pourfuit cet Adverfaire, Ja longue 
poifeilion fe déclare pour les Curés .contre les pro
priétaires &  Habitants.

Ces allégations , comme on voit , tendroient 
affaire croire que l’abonnement ici n’eit que parti
culier, relativement même à la dîme ancienne, &  
qu’il eft abfolument étranger à la dîme novale; 6c 
que telle eit fur l’une 6c fur l’autre dîme la poilei- 
fion conilante. Mais ces allégations font faillies, dé
montrées telles par les quittances &z autres pieccs 
que nous produiforis. D ’ailleurs nous articulons 
précifément, ou plutôt ce qui nous fuffit, nous dé
nions formellement que jamais aucun Curé de 
Thiolleres, depuis le iieur Frcticrc juiqu’au fieur 
Mercier incluGvement, ait perçu la dîme en natu
re ou a la gerbe fur aucune terre, foit d’ancienne 
culture, foit de celles qui ont été iiiccciTivemènt dé
frichées de nouveau jufqu’à l ’inllallation du iieur



Faidides. Et nous le défions de faire la preuve des 
faits contraires qu’il avance , &  leiquels par con
séquent ce feroit à lui de prouver.

A  la vérité le feu fieur Mercier avoit voulu ( com
me on l’a dit plus haut ) tenter de fe faire payer 
la d îme novale avec la dîme abonnée ; &  il peut 
exifter en conféquence les trois affignations dont 
parle le fieur Faidides. Mais le fait eft que ces pour
suites n’ont point été mifes a f in , &  que le fieur 
Mercier eft mort fans être venu à bout de fon pro
jet, fans même l’avoir fu iv i, &  laifîant en un mot 
fa Paroiiïè dans la pleine &  entiere pofTeffion im
mémoriale où elle étoit de ne payer pour tous les 
fonds du territoire fans diitinêtion que les cinquante 
fetiers de dîme abonnée.

Il efl: vrai auifi qu’on prétend que le fieur Fai
dides a mieux réufli que fon prédecefièur, &  qu’il 
eft venu à bout de fe faire payer la dîme à la gerbe 
de quelques particuliers qui lui payoient aufli leur 
quote-part de l’abonnement. Mais fi ce qu’on ajou
te eft v ra i, ce fuccès du fieur Faidides ne lui fer- 
Viroit de rien pour la poifciïion dont il ar
gumente; car on fait écrire à l’Auteur de ce M é
moire comme une choie qu’on feroit, lui dit-on , 
Crt état de prouver, que le fieur Faidides, Pafteur 
^périeux &  beaucoup moins défintcreiTe qu’il ne 
v’oudroit paroître , a été lui-même enlever de force 
la dîme h la gerbe fur les héritages de pluficurs 
particuliers, qu’il fe l’eit faite payer par d’autres, 
Cn les menaçant de les confommer en frais. O r une.



telle poiTeiTidn feroit au moins inutile pouf faire 
induire le moindre droit : tout le monde en effet 
fait le brocard, non v iy non clam , non precarid.

C ’eft donc feulement en faveur de la Paroiflè 
que milite ici la véritable, la légitime poiïèiïion; 6c 
sM pouvoit à cet égard refter quelques doutes dans 
l’efprit de la Cour diaprés les quittances y on fe flat
te qu’elle mettrait les Parties dans le cas de lever 
bientôt ces doutes, en prononçant un interlocutoi
re plutôt que d’en croire le fieur Faidides fur fa

Mais cet Adverfaire va plus loin ( on peut mê
me dire que c’eit ici le fort de fon attaque ) il fou- 
tient que l’abonnement pour les novales, four-touc, 
dit-il, pour celles avenir, étoit impoiïible en point 
de droit, dans quelque temps qu’il eut pris naiiîàn- 
ce ; foit du temps que les Religieux de Souxillanges, 
étoient décimateurs, foit depuis que les Curés le 
font devenus. Nous allons répondre aux différents 
moyens fur lefquels le fieur Faidides fonde cette 
aifertion , en fuivant l’ordre qu’il leur a donné.

1®. Que Vabonnementy confidéré dans ion prin
cipe Ôt en thefe générale, foit une convention 
de payer en argent ou en grains une d îm e, qui 
autrement feroit payable h la gerbe , cela n’empê- 
che pas, comme lepretend le iieur Faidides, qu un 
abonnement dans fa formation ne piiiflc compren- • 
dre les dîmes avenir comme les dîmes prêtantes, 
fous prétexte que, félon lui, les décimateurs &c les 
propriétaires ne peuvent pas alors calculer, les
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uns ce qu’ils aliéneroient, 6c les autres ce qu’ils 
acquerroient. -

Rien de plus aifé en effet que les calculs dont 
il s’agiroit ic i, même pour les dîmes futures. U ne 
faut pour cela que favoir l’étendue phyfique d’une 
^aroiiTe 6c connoître les terres en culture, ainii 
que celles en friche. Les unes pouvant prendre la 
place des autres par la fuccefiion des tem ps, on 
peut fuppofer que tout reftera toujours dans la 
ïïiême proportion, 6c partir delà pour régler l’a
bonnement. O npeut même prévoir, à trcs-peu de 
chofe près, de combien il eft poiïible que par des 
défrichements avenir les terres en valeur d’une 
^aroiffe viennent à furpaiièr celles qui reileronc 
en friche; &  partir encore delà pour abonner d’une 
Maniéré fort -juite. Il n’y a- donc pas d’obftacle aux 
abonnements defuturo dans la difficulté de calcu
ler, puifque cette difficulté n’exifte pas.

D ’ailleurs qui dit abonnement, dit quelque cho
fe d’un peu aléatoire ; le décimateur peut perdre 
du côté des défrichements qu’il n’auroit pas pré- 
vus cjlo : mais combien ne.'gagne-t-il pas du cote 
de la facilité 6c .de la fureté de là preflation? on 
lui porte le prix de l’abonnement, au lieu qu’il 
'faudroit qu’il allât lever la dîme à la gerbe dans 
ta Territoire. L ’abonnement tombe en arrérages , 
Cc que ne fait pas la dîme en nature. D ’un autre 

‘Coté le décimateur abonnant n’a à craindre ni 
ta gelée ni la grcle, ni les années de ftériliré, ni 
belles du. repos des terres : 6c tous ces accidents (
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font à la charge &  aux rifques des abonnés.

a 0. Les comparaiions que fait le fieur Faidides 
d’un abonnement de dîmes avec une donation 
qui ( dit-il ) quelque générale qu’elle fo it, ne 
comprend pas les biens avenir, s’il n’y a clauie 
expreife; &  avec une tranfaâion , qui cil toujours 
reiirainte à ce qu’on avoit en vue de régler, de 
quo cogitatum ejl : ces comparaiions n’ont pas, 
ce femble, toute la jufteile poffible : car il paroîc 
que dans les idées mêmes du iieur Faidides, il 
faudroit pour cela qu’une donation ne put pas 
être faire des biens avenir comme des biens 
préfents, &  qu’une tranfaêlion ne put pas porter 
fur un procès ou fur un droit à naître comme fur 
un procès ou iur un droit déjà né ; or il eft 
certain que ces chofes là fe peuvent au moins dans 
plufieurs cas. Pourquoi donc un abonnement de 
dîmes ne p ou rro it-il pas également avoir pour 
objet la dîme des défrichements avenir, infini
ment plus ailés à prévoir dans une Paroiiiè que 
les biens qui peuvent choir à un donateur après 
la donation , ou que l’importance des droits futurs 
de celui qui par exemple y  auroit renoncé par 
une tranfaêlion?

3°. Q u ’importe que de droit commun les no- 
vales appartiennent aux Curés? il ne iùit pas de
là qu’il faille rapporter un titre d’aliénation pour 
les en dépouiller : les dîmes même novales fe pref" 
crivcnt comme les autres. Com bien d’ailleurs de 
gros Decimateurs > même de Propriétaires des

dîmes
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dîmes inféodées jouiiîent des novales en tout ou 
en partie, a l’excluiion.du.Curé de laiParoiiiè, 
fans erre porteufs d’aucun titre d’aliénation qui 
dépouille; ce Curé \ fans avoir contre-lui d’autres 
titres que lapôileiïion ? Cette poiïèifion même peut 
donner droit à ces Décimateurs iür les novales 
des défrichements a faire, comme fur celles des 
défrichements déjà, faits ; les exemples en font 
fréquents dans toutes les Provinces. Eli ! faut-il s’en 
étonner , puifque la poiïèifion vaut le titre le plus 
juridique en matiere de dîmes, fuivant les A u - ’ 
teurs ; &  que nul ne fauroit nier , fi ce n’eft peut-' 
être le fieur Faidides , qu’un titre légitime d’abon
nement ne pût comprendre les novales à venir v 
comme toutes les autres dîmes ? ce n’eft donc pas 
Une maxime auifi certaine dans l’ufage que le pré* 
tend le heur Faidides, que celui qui combat con re 
le droit commun doit clairement prouver par titres 
Qu il eft dans le cas d’une exception , làns quoi* 
tout s’interprète contre lui.

O ù le fieur Faidides d’ailleurs a-t-il pris qu’un aboi>’ 
^m ent quifrapperoitfur des novales, même à venir, 
comme fur les autres dîm es, .priveroit vraiment 
*Eglifc de ces novales, &: feroit a cet égard une 
aliénation préjudiciable ? C ’eft bien là un des grands 
P^ots du fyiîème du fieur Faidides: mais nous 
°ions dire que ce n’eil là qu’une équivoque. Les* 
^ovales à venir peuvent entrer &  entrent en eiîèt 
Cn confideration, quand il s’agit de faire un abon
nement général qui comprenne ces novales à venir
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comme les préfentes, &  comme les dîmes .an
ciennes î, nous avons dit ci-devant que le-calcul a 
cet égard étoit, .facile dans les «Faroiilès dont le 
territoire. eft connu, comme dans celle de Thiol
leres : 6c nous avons vu que le Décimateurtrou- 
voit encore dequoi compenfer avantageuièment les 
hazards de la1perte de ce côté., par les iîiretés du 
gain d’autre part. En. cet é ta t, fi c e . Décimateur 
qui a abonné, ne reçoit pas. a clu la dîme, inovale . 
Lorfqu’il arrive des défrichements nouveaux, il en • 
reçoit, comme il en a .déjà reçu, &  qu’il en. re-, 
cevra encore Y: équivalent dans la perception annuel-, 
le , pajfée , préfente. 6c future , du prix de l’abon
nement, prix toujours certain, toujours uniforme, 
toujours invariable, nonobftant les ceiïations de cul
ture , h s  friches nouvelles qui peuvent fe former. 
6c furpaiîer encore les défrichements qu’on auroit 
faits , en un m otn onobftant les non-yaleurs de 
toute efpece. C e  Décimateur eft a peu près; corn-; 
me un bailleur d’héritage a rente foncière , lequel, 
s’il ne perçoit plus, en ¡réalité les fruits éventuels de 
fon fonds, les perçoit avec moins de riique par; 
repréfentation dans les arrérages confiants de. fa.- 
rente. Quel préjudice , quelle léfton ious ces divers 
points de vue qui font les véritables , un Déci- 
mateur , Curé ou autre, peut-il donc alléguer a, 
l’occaiion d’un abonnement de dîmes qui com- 
prendroit jtifqu’aux novales à venir ?

4.0. Le lieur Faidides ne conçoit pas, dit-il 
que fin s titre 6c fans poilefiion les Habitants aient
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la! prucndondeVeke'm pter de la dîme à Fa gerbe 

“■de leurs ̂ nouveauxf défrichements. Mais d’abord', 
^diaprés les ttéftexions e^deffus ,i cette prétention eft 
-fort; aifée .a concevoir": l’abonnemenr ayant frappé 
i dans ion origine & 'dans fes’ fuites fur'les défri
chem ents à venir comme fur le refte , il fuit de- 
"la que le paiement ,ar\nueh de'’la  quote de dîme 
'abonnée'acquitte' les PrQprictaires ■ delà dîme à la 
-gerbe fur les nouveaux défrichements comme fur 
Les anciens ; parce que ces Propriétaires ne’peu- 

-vent pas payer, &  que le Décimateur ne peut pas 
^.recevoir tour à la fois ôc »la choie ■ le • prtîc. 
L ’exemption de ia dîme "a là' gerbe iurletf nouveaux

- défriche mënits n’eit donc pas ■ une prétention in- 
•jufte. Le prix de l’abonnement auroit été ftipülé 
-moindre. , fi les défrichements à venir n’avoient 
^pas, dû y . entrer ; ce. prix^rtel qu’il eft payé;foùs 
;les ans;, ti’ont donc l;,cu"au Décimateur de la dîrtié 
‘ à la gerbe dcs defrichcments nouveaux. ' ‘ '
~ Eli fécond lieu7 le titre ici n’eft pas néceilaire, 
•quoique le ficur Faidides revienne toujours à cette 
néceffité1 prétendue ; peut-êrre parce qu’il a des 
raifons pour favoir combien il’ cil impoifible que 
nous rapportions ce titre : mais la Juriiprudenco, 
les Auteurs &c les difpofidons de notre loi muni
cipale nous en difpenfent. O n a vu plus haut ce 
que dit le Commentateur de1 cette Ici, <5c les A r
rêts qu’il invoque. On n’exige pas , '( fuivant M e. 
I le  jo u i , en ics principes fiir tes dîmvs, chap. 6 * 

Suivant JLacombc y en ion recueil, au mot Dîmes y
D  x
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§ on. 6 , n°. 3 &  6 ,  &  la foule* des* Canoniites 
fur la matière, paj/ïm ,) on. n’exige pas de rappor
ter'le titre primordial'de \ abonnement, r il ¿fuific 
de rapporter, des a&es anciens qui en faiïènt. men
tion , & >qui aient été fuivis de polîeffion : en 
un m ot, 6c ce font ici les propres termes de 

. Lacombe , £ abonnement perpétuel : d ’un canton 
peut fubfijler, fans dire y f i  de temps immémorial 

- i l  n a été; payé uniformément dans la; Paroijfe 
quune certaine redevance ; & f i  on rapporte des 
titres indicatifs d ’un abonnement, comme tranfac
tions , quittances anciennes qui fon t pr.éfitmer un 
titre plus ancien & légitime.

O r de bonne foi manquons-nous ici d’aâes an
ciens , de quittances anciennes qui faifent mention 
d’un abonnement de dîmes dans la. paroiflè de 
Thiolleres, &  qui démontrent en même temps que 
cet abonnement eit général, comprend les dîmes 
de toute eipece, &  celles des défridhemenrs à venir 
comme les autres ? c ’eft fur quoi nous nous réfé
rons à la revue que nous avons faite, &  aux. in
duirions que nous avons tirées ci-devant des quit
tances, traité, lieves, . bail, aifignations &  autres 
documents qui font fous les yeux delà C o u r, 6c 
dont la chaîne remonte a 1 667 pour ne finir qu’en 
1 773. Quarante ans font Tantiquité en ces matiè
res , fuivant le droit commun : 6c trente ans la 
font en Auvergne, où meme il n’elt pas befoin 
d’acles indicatifs de Fabonnement, la feule poi- 
feilion y  étant fuiiifante. Nous ferions donc en
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•regle; dans toure autre Province Uv®C£'fiäs * ïi&ès' «Sc

•Vales. même futures. A- plus: fo^te ràiioiïrjllônër-lè 
iommes-nous en Auvergne , où fans titrés même 
indicatifs, &  avec le feul fecours de la ptfiièifiôii 
trentenaire notre triomphe ièroit afliiré. j-  - ’ '
*•-< En.trâifieme'lieu que nous n’ayons pas eette!po£ 
;ieilion de trente ans pour nous affranchir du paie
m ent de la dîme à la gerbe des nouveaux défri
chements même à venir, -c’cft fur quoi encore ngus 
•renverrons a- ce qui a été dit ci-deflus au-iiijet de là 
poffeffion, que le fieur Faidides prétend;■’être én 
faveur des Curés, mais que tfious: fou tenons être en 
faveur de la Paroiife.

<5°. Suivant^le fieur Faidides les ̂ Religieux de 
Souxillangbs ne tranimireht au -Cùré en 1 68-6 que 
les groiîes dîmes, &  non pas les novales* qui lui 
etoient eilentiellcment propres d’aprbs le chapitre 
cùin continuât aux décrétales de decimis, &  que 
■la déclaration du R oi du mois de Janvier-précé** 
dent lui affuroit encore. Ces -Religieux, pourfuit- 
i l , n’auroient pu en conféqücnce avoir jouï 'des 
novales que par conceffion des Curés ou par prei- 
cription ; deux cas qui n’auroient pu embrailer lç$ 
novàlcs a venir, parce que d’un coté on ne con
cède pas ce qui n’exifte point, &  que d’un autre 
côte tantum preferiptum quantum pojjefliïni '■ '

Mais le fievir Faidides le trompe ; les Religieux 
de Sou^illanges font des Ciunijlcs - <Sc- eet Ordrè'
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jbuit^çn ?ivr anççr.du • droitrde percevoir le? novale;

reÿçluii.Qn;i defc iifCu rés^ rit0ncbft3.niokr, :Ghapicn; 
¿¡à#z? çbnüvgat*q ü i ; efi vlne r egle ,3 générale^ 3 .a ; la
quelle rleç: privilèges particuliers font dérogatoires. 
X a'Déclaration même de 1686 ni les autres loix 
du Royaume*, intervenues fur,.cette maiïere ne 
donnent pointi atteinte a ces privilèges; car quand 
£es.loix attribuent les novales-aux Curés'j indépen
damment dé la'portion-congrue •pécumaivey<'z\ï& 
.fuppofènt que ces novales font dans le cars de là 
•réglé - générale-* • ■& ! qii.e* des .privilèges ou* d’autres 
c'aiifes partie uliercîs -he-leSy'ont rpas-. mifes 'en; des 
/nains-qui. iôteut - fondées à les î cdnferveri Les Re'- 
lig^eux tde-Souxillangesrn’avoient- dont eli -befoïài 
ni de la conceflion des Curés .ni de la fpreïcriptioift 
-poî r- poiféder les ndvàles fur la Pâroiile à t  Thiol- 
lereS •:’ils n’aV<)iént; çu befoin que .de leur qualité 
¿4 Çluniftcs- &  d if privilège de leur ordre ; &C c’eft 
à  ce titre qu’ils les poilédoient en effet, avant qu’ils 
les.euffent jadis abonnées aux Paroiffiens, conjoin
tement avec les dîmes anciennes ; comme c’efl a ce tir 
.riîe'Cjuc juiqu’ati traité de 1686 ils pei'cevoicnt le prix 
dé l’abonnement de toures les dîmes iàns diftinétion.

M ais en cet état c’étoit le C uré lui-même, 
cjui évidemment avoit befoiri de la concefÎion des 
lieligieux pbur poiïedcr les dîmes , &c qui l’obtint 
çettç cçnccflion p a r: lç traité de 16 8 6 ; or ce 
traité lui donne -bien-routes les dîmes de fa Fa- 
roifle,' en paiement de fa portion congrue, mais 
il.i.nc diviie pas ces\dîjnes> ÙC ne porte pas que
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les novales feroient -perçues-'a '4a^i?De?••Ik'ây.fcMÎ/) 
au contraire le Curé que toutes/lesMînKk'qu’ôni* 
lui abandonne æcoient abonnées;v&'il'ne ^àrlc-pâs^ 
mcme‘ àe. inova lesç  attendU'-cfuei-dès *longuemp^-> 
l’abonnem entfoavoitconfonduesayec1 les aitcicri^ 
nés.; dîmes. .Ce n’eft. d on eq u o  la  'eonceiÎÎQn’ des 
Religieux^ qui auroit ici* fait 'le titre du C u ré , 
même pour lès nô vales y par c e qu ’avan t< cet te- cô ncefr 
fion. les Religieux poiTédoient bs npvaleÿ, auiîi-bie^n- 
que les anciennes.'dîmes, le  tout confôtuitv&. réunii 
dansMe prix de l’abonnqment.; Lés Cures iont donc 
abfolument aux droits;des-ReUgietix  ̂ &  n’en ont* 
pas ‘d’autres. 0;r d ’un:côté pés droits •tranfmis'aux*
Gurés .par l es' Religieux y -iont indiqués par la" tra'n-, 
fanion -‘ ¿ ¿ c ’ëft la, perception -dal prix-de 1-abon--’ 
nement des dîmes , taxativemenr. L)’unt autre cô téy  
comme il cft certain.que -fi les Religieux lavoienc» 
eux-mêmes gardé les dîmes^l&c-tt’euilehc pas- fiit^ 
avec le Curé, le traité de ¿686 /¡ils n ’auroient-ja-» 
mais pu &  ne pourraient pas encore'aujourd’hui-' 
demander aux H abitants,'la dfme. en nature des 
nouveaux*défrichements r ^avecda-4îm& ¡abonnée 
pour -les, anciens ; il faut (diieoqii’k-tous -égard si 
les ¡Curés; qm - ne. iont)qivkleurs-Broits-- ne le' 
peuvent pas davantage, j - v •’ ' — ;
¿..60,r Le . fieur Faidides fe.itrompre également, 

quand; il sfappciàmic (iir:les iconicqucnces dcYlav 
diftin&i<pn qu il'voud roit faire .adopter entre les' 
novaks exiftantes lotrs du traité de* 1 68 6 '.(.oui 
Qntre des, navales en général, qalcxiilcroicnt lorç:

I

I .

L
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d’úne.vCo'rjceííÍGn quelconque , ou Iors cVun abon-’" 
n.ement de dîme qui comprendroit lá nóvale) foi 
entre les ■]içvales. futures ,. qui ne jduiyén.t.-fêrrei 
dues que'lois & , àrl’occafîon dejs ■■-.nouveaux déin^i 
chçments qui pourr.ont.iè faire par Jàffuite.
-,><En ■ effet yles co.ñléquencc&que le fleur Faidides; 

voudroit tirer de cette diíiin&ion îferoient quel 
dans tous les c a s d a n s  toutes . les-luppofitions' 
poiï-blcsr, d it-il, leá * nóvales futures n’auroienti 
pu être comprifes j foit dans l’ancien abonnemènt  ̂
ioitdans le traité de 1 686 :; &  qu’ainfi il faudroit- 
toujours lui payer en nature la dîme des défriche-, 
ments faits au moins dqmis trente ans, comme l’a; 
jugé la Sentence, & ;  furrt.out.de ceux quijpour-' 
ront !fe;fair,e par laiiüitciur la PafoiiIè.Mais^cela., 
difons-nous, eil une erreur qui .vient de ce que le 
iieur Faidides confond la dédmalité, le xlwït dcci-. 
niai avec l’échéancevila naiífance de la chafe décir■ 
.mqble¿ou-, fi l’oa veut], ai:ec cette chofô même.- 
O r  c ’eil une contuiion qu’il ne faut pas faire.

Celui a qui. appartien t la décimalité a un 
droitî'à: la chafa,\déamaiplc, .  a v.an t,même que’llc: 
exilie, jC ’cib ce;'q\i’on:voit journellement, e!n ma-’ 
tierc mêaje de navalesp(j afin .de me. paxr'fortir 
de notre iujet. ) Il y  a dans cette P rovince, 
p ar-to u t, un grand-nombre de décimateurs , ioit 
txdéfiafliques, foit mèmcmfcodés, qui pat* titres, 
poiîeftion ou autrement ; ont le jdroit.de prendre 
lesj novales: de;la Paroiilb do leur dimerie, quel
ques-uns en entier,, quclqucs-autres h. proportion

des
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des groilès dîmes, .qu’ils' y .p„offédent. O r  peut--

6, , • • •• * ■ ■ J' ; ;: Ct i  - on re.duire ces,JL/ecirmatours aux. noyaies. exijt
tantes- à Xép.o.quç "d.e Üji ^naliïaççcvâçijiçur ^droit',1 
6c leur refufer les novales futures \ ¿¿ en cohfé- 
quence leur faire abandonner aux Cures la dîme  ̂
des défrichements faits \depuis trente ans j..<8p celle  ̂
des défrichements qui feront faits par la fuite ? N on ,J 
fans doute on ne le peut ;pas , puifqu’au cqntrai-^ 
re l’expérience nous apprend qu’il Ji’eft pas un 
des décimateurs étant dans le. ca^-ci-deilùs , qui 
ne perçoive au. vu ,6c au. fu d.e’s C u ré s , à leur ex-,, 
clufion, ‘6c fous l’appui même des Tribunauxÿ liç£ 
novales des défrichements fuccefïifs qul.fefontjur 
la Paroiffe. O r pourquoi cela ? ceft parce que Ie: 
droit décimal en lui-m.ême appartipnt a ces décima
teurs ; &.que: ce droit .affe&e Jes noyaies futures! 
comme les novales aduellés, ,c.e qui n’çxiilera qppj 
dans le temps comme ce qui-exilte déjà, en.un mot-, 
l’avenir comme le préfent 6c le paiîé.  ̂ ^

Eh ! d ’après cela que devient .le. grand argument 
du fieur Faidides ? cet argument fer oit b,onoto u tW  
plus dans le cas d’un gros Dcçirrçafeur - ordinaire 
qui traiterait avec le C uré j après n’avoir perçu 
tout ou partie des.dîmes.novales, qu’a loccafion de 
fa jouiflance des groiîçs dîmçs , i^ns„avôjr ̂ eu'pour 

perception de ces novaïes aucun rpriyilcge, aur 
cun titre, aucun droit acquis .a,rexcluiion de c-c 
Curé. Q u ’en cet état , diibn$-rno.us, Je gro$. D é-‘ 
cimateur 6c le Curé ^raitent .eçfera.bJç.,Jc?Dççir 

• r* * ■'* -......... .. ; i '“  ;' 1 Ë ' *"



mateiir ne' pourra" pas* fans dbute diipoier des no- 
valés futures, ni même retenir, fi l ’on veut, cel
les qui n’exifteroient que depuis1 trente années , à 
moins que le Curé n’y coniente : mais pourquoi 
ne le pourra-t-il pas ? c’eft que dans cette hypo- 
thefe il n’a point la dêcimahté1 contre le Curé ,par 
rapport'aux.'novales ; que le Curé au contraire aJ 
toujours retenu à cet égard la decinïalité, quoi
qu’il n’ait pas perçu toute la chofe décimable , 
cjue Ce jferoit. ici véritablement le cas d’oppoièr 
aurgros Dccimateur la maxime tantùhi prejcrip- 
tüm' qilüntumLpojjcjjiim. * (

M ais-Céttb pofitiôn n’eiVabiolument pas la nôtre; 
les Religieux de.Souxilianges ayant un privilege 
pour jouir, de la;'novale, rie la tenoient point de 
Ifeur poifeiîlQn^a'cfet'égard , ni de l’occafion de 
leur jouiifance.des groiies dîmes. Ils avoient la dé- 
cimalite même , &  le Curé ne l’avoit pas : ils p o f-, 
fédoient en conféquence la novale, jure f u o , ayant 
pour celar titre <5c cara&ere ; titre dans les Bulles 
de leurs privilèges, 6c caractère' dans leur qualité 
de Cliinilks, O r la décimalitc, leur' Jayoit donné 
droit h toutes les novales, même a celles des dé
frichements 1 a venir: ils avoient donc pu traiter 
de ces npvalà's', dt f i m r o : , avec les Cultivateurs , 
&: les leu,r\ abonner / de même qu’ils avoient pu 
ibonner les groiTes dîlncs. V  :

Par les mêmes raifons, 'c’eft-a-dire , en vertu 
de la'déçimalité’j quand dans la fuite , &  en 1686,

¿1
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us ont cede au Cure tous leurs droits dans les dî
mes de la Paroiilè, pour s’affranchir du paiement 
de la portion congrue ; ils n’ont fait que mettre 

*lc Curé en leur lieu ÔC place, pour jouir comme 
■'cux , de la même, maniéré qu’eux , ôc aux mêmes 
engagements. L ’effet du traité de 1686 ne fut 

‘ donc pas une réunion pour le Curé de la groffe 
dîme à la dîme novaie qu’il eut déjà , puifque 
dans le. droit ni dans le fait il n’avoit pas cette 
ftovale , mais bien les Religieux. Cet effet du 
tfaité fut donc feulement une acquifition que fit 
k  Curé pour lui ôc pour fes iucceffeurs de droits 
quils n’avoient pas eu jufqu’alors. Mais,ces droits, 
encore un coup , ne leur j pailèrent que dans l’é- 

qu’ils étoient entre les mains de leurs cédants ; 
^  comme alors ces derniers , d’après l’abonne- 
^ent (lequ el fubfiftoit depuis peut-être plufieurs 
W les ) n’avoient que le ,droit de percevoir le 
Prix annuel de cet ancien abonnement de toutes 
Jcs dîmes , ôc qu’ils n’avoient pas , ni n’auroient 
jamais eu la faculté de demander la dîme en na- 
lure des défrichements a venir ; il faut en con
ju re  , comme on l’a déjà dit ÔC qu’on ne fauroit 
trop le répéter , que cette faculté ne lauroit jamais 
appartenir aux Curés, ÔC nommément aujourd’hui 

fieur Faidides.
7°* C et Adverfaire a tellement fenti lui-meme 

^ force de cette confequence ôc le poids du prin- 
Clpe de la réfidence du droit décimal fur la tête

E  2



des ' Religieux de Souxillanges , quil termine Ton 
Mémoire par contefter en quelque forte a ces 
-Religieux ( à l ’Ordre -de C luny ) le privilege,d£ 
‘la  décinmliîéen France, par rapport aux novales. 
'M ais pour toute réponfè à ces derniers efforts du 
fieur Faidides, qü’il faut regarder plutôt comme un 
aveu de fa -défaite que comme une attaque lerieu- 
Îe , nous le renverrons aux Auteurs des différents 

-Tfakés des-dîmes <que nous -avons, &  qui ious ont 
établi ‘où iùppofe-, -comme confiant &  parfaitement 
en vigueur, ce privilège «le I’Ordre de Gluny

- &  autres de jouir en France des dîmes novales a 
( proportion - -des •groïÎès dîmes r  &c cela 'a'1 ■exclu-’ 
fion des Güfés, qui même ne peuvent pas prefcrt" 
re à cet égarcl la àécimaliié contre ces Ordres R e" 
ligieux. ^Que le fieur Faidides voie entr’autres M e* 
de Jouy, principes -des dîmes, depuis la page iÿ 1 
jufqit’à la page 2,1% 'de T édition de I 7 1-51- '

8°. Fininons à. notrexour, mais par une .réflexion 
bien capable <de toucher •; c’eil que fi le fyitêmc 
du fieur Faidides étoit adopté æu fujet des noU" 
veaux défricherhents faits ou à faire ¿ans la 
'roiiîè dont il s’a g it, on verroit :par la  fuite 1e 
'Curé jouir a -la fois de-la dîme abonnée &  de 
-dîme en nature fur le territoire, &: pour les 
mes héritages. En effet la Paroiife idc llhiôlleri5 
^eilun'pays de montagnes-, pcu-fcrtile., &C dont Ie 
fol elt moins propre à produire jconfbimment d# 
•grains qua -être mis en bois -ou en pacages : cofiJ



féquemment on efl: obligé d’y laifler repofer long-j 
temps les terres qui ont été enfemencées pendant 
quelques années, ôc d’en remettre d’autres en cul
ture après qu’elles ont été auili pendant des années 
en pacage ou en bois. Par ce moyen les terres 
font dans le cas d’y êtie tôt ou tard Ôc fucceifive- 
ment toutes défrichées de nouveau, comme d’y être 
tôt ou tard &  fucceiïïvement toutes en culture, ôc 
de changer enfuite de l’un à l’autre de ces états pour 
ne perfévérer encore dans aucun.
-■'Si donc le C u ré , qui prendra toujours la dîme 

abonnée d’après fes lieves , pour les terres de pré
tendue ancienne culture, fe fiiioit encore payer de 
la dîmeta la gerbe fur les nouveaux défrichements, 
il arriveroit delà, par rapport au plus grand nom
bre des terres, pour ne pas dire toutes, que tel ob
jet qui ièroit un jour tenu de la dîme à la gerbe, 
fous prétexte de nouveau défrichement, payeroit 
en même-temps i i  part de la dîme abonnée, parce 
qu’avant d’être devenu en friche, il avoit fait par
tie des terres de culture ancienne.

O r un double emploi auiTi inévitable ôc auili 
ruineux pour les cultivateurs pourroit-il trouver 
ion fondement dans l’Arret que la Cour va ren
dre ? c’eit ce qu’on ne fauroit préfumer. Et on a 
bien plus lieu d’attendre de i i  Juilice qu’elle met
tra le fieur Faidides dans l’alternative, ou.de fe con
tenter des cinquante ietiers de feiglë qui forment le 
patrimoine de fa C u r e fa n s  demander des dîmes



'a la  gerbe,fur lefquelles il n’a aucun droit ; ou  
d’accepter, au lieu de ces cinquante fetiers de grains,, 
les c in q  cents livres en argent que  l'Edit de.1768 , 
lui a c c o r d e   & qu’0n  offre de lui payer confor
mément à cette loi.
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.Monfieur M A L  L  E  T ,  Rapporteur

M e. R E C O L E N E ,  Avocat.
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